Syndicat 
des transports d'Ile-de-France 

Vendredi 13 juin 2003

COMMUNIQUE DE PRESSE

Le conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-France (STIF) s'est réuni le 13 juin 2003 sous la présidence de Bertrand Landrieu, préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris.

Il a auditionné sur le bilan des contrats STIF-RATP et STIF-SNCF :
Anne-Marie Idrac, présidente directrice générale de la RATP et

Louis Gallois, président de la SNCF

Les deux présidents ont souligné que les premiers contrats qui couvrent la période 2000 à 2003, ont marqué une rupture positive avec le passé.

Ils ont introduit un cadre d'actions pluriannuel, permis de responsabiliser les acteurs des transports publics, de clarifier et de mieux maîtriser les financements publics qui y sont consacrés.

Dans la période, le trafic a fortement progressé en particulier sur le réseau RATP (+8%).

Les deux présidents souhaitent que les futurs contrats consolident les progrès accomplis.

Ces présentations ont été l’occasion pour le conseil d’administration de préciser les améliorations qu’il souhaitait y voir apporter afin que les mécanismes de gestion du service public des transports en commun en Ile-de-France soient les plus efficaces possibles. En effet, les progrès demandés aux entreprises de transport doivent être entièrement tournés vers l’amélioration de l’offre proposée à leur clientèle.

En particulier, des améliorations sont souhaitées afin de mieux tenir compte des préoccupations des Franciliens, en matière de qualité du service rendu (régularité, information voyageurs, propreté, accès des personnes à mobilité réduite, …), certains indicateurs existants ne rendant pas suffisamment compte du ressenti des voyageurs.

L’offre de service réalisée par chaque entreprise est conforme à ce qui était prévu dans les contrats mais il a semblé nécessaire aux administrateurs du STIF d’axer les progrès sur des objectifs plus détaillés, ligne par ligne pour le métro ou le RER notamment.

Enfin, les entreprises devraient être incitées à développer les ventes de titres et à lutter contre la fraude.

Le conseil a donné mandat au directeur général du STIF pour négocier de nouveaux contrats avec la RATP et la SNCF, venant prendre la suite des contrats actuels qui prennent fin au 31 décembre 2003.

En outre, le conseil a décidé de créer un billet spécial « fête de la musique »
Vendu au tarif unique de 2,50 Euros (prix identique à celui de l’an dernier), il sera valable du 21 juin à 17h00 au 22 juin 2003 à 7h00 du matin et permettra un nombre illimité de déplacements sur tous les réseaux et toutes les zones d’Ile-de-France (en 2002, sa validité était limitée à un seul aller-retour effectué sur les seuls réseaux ferrés).

Par ailleurs, le président du STIF a confirmé que le projet de loi sur la décentralisation, soumis à un prochain conseil des ministres, intègrerait bien les articles concernant le STIF.

Contact presse : Marie-France VILLEDIEU tél. : 01.47.53.28.76


 marie-france.villedieu@stif-idf.fr
Ce document est disponible sur le site du STIF à l’adresse suivante :

http://www.stif-idf.fr à la rubrique "Actualité des transports en Idf": communiqués du STIf
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